
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

57 rue Jean BOUVERI - BP136 - 71300 MONTCEAU LES MINES 
Tél. : 03.85.67.90.90 

Établissement : 
15 rue Louis Aragon – 71100 SAINT REMY 

Tél. : 03.85.93.07.24 

 

DEPARTEMENT TECHNIQUE ET JEUNES 
 

PV n°6 du 2 octobre 2018 
 

Présents 
MM BRAY / JACQUET / FAUCHERAND / ROBERJOT 
Excusé : MOURY 
 
Assiste : MELICQUE Damien (CT DAP), MELICQUE Julie  
 

COURRIERS 
 
Club MACON JS, courriel du 28/09/2018 : engagement d’une seconde équipe U13. La commission 
enregistre cette demande pour la seconde phase. 
 
Club GJBS, courriel du 25/09/2018 : engagement d’une troisième équipe U13. La commission 
enregistre cette demande pour la seconde phase. 
 
Club CHATENOY, courriel du 15/09/2018 : engagement d’une troisième équipe U13. La commission 
enregistre cette demande pour la seconde phase. 
 
Club LE CREUSOT, courriel du 26/09/2018 : retrait d’engagement équipe U13 en D1, l’équipe première 
devient l’équipe évoluant en D3. 
 

SECTION – FOOT ANIMATION 
 

TIRAGE FESTIVAL U13, les rencontres se dérouleront le 10/11/2018 sur le terrain du 
premier nommé : 
 

- MONTCHANIN / TORCY ASJT / MONTCENIS 
- LE BREUIL / MELLECEY MERCUREY / ST FORGEOT 
- LE CREUSOT / BUXY / GIVRY ST DESERT 
- TRAMAYES / ROMANECHE / ESPAC  
- DIGOIN / JSTEL / MONTCEAUX L’ETOILE 
- EPERVANS / SAGY / ST REMY / ST MARTIN SENOZAN 
- PALINGES / USBG / POUILLOUX 
- MACON SPORTING (Stade NORD) / GJBS / CLESSE 
- CHAGNY / CRISSEY / DEMIGNY 
- CHASSY MARLY OUDRY (terrain de ST VINCENT) / SUD FOOT / BOURBON 



- AUTUN FC / ST VALLIER / ST SERNIN / IGORNAY 
- FONTAINES / CHATENOY / CHALON ACADEMIE  
- CUISEAUX CHAMPAGNAT / LOUHANS CUISEAUX / REVERMONTAISE / CONDAL 
- VARENNES LE GRAND / CHAMPFORGEUIL / FLACE / IGE 
- TOURNUS / SALORNAY / CLUNY US / VLHM 
- CIRY (terrain de PERRECY) / DUN SORNIN / GILLY 
- SANVIGNES / MARMAGNE / BLANZY / LES GUERREAUX 
- SENNECEY LE GRAND / SORNAY / LA ROCHE / MACON JS 
- ST MARCEL / GJBN / ST MARCEL / GERGY / ST USUGE 
- SGPB / GJAL / SVLF / ST MARTIN EN BRESSE 

 
 

TIRAGE FESTIVAL U13, les rencontres se dérouleront le 10/11/2018 sur le terrain du 
premier nommé : 
 

- VIRE-LUGNY 2 (VIRE)/ ROMANECHE 2 / ST MARCEL 2 
- SAGY 2 / ST REMY 2 / SENNECEY LE GRAND 2 / SENNECEY LE GRAND 3 
- CIRY 2 / BOURBON 2 / JSTEL 2 / VENDENESSE SUR ARROUX 2 
- CRISSEY 2/ CHATENOY 2 / CHATENOY 3 / MONTCHANIN 2 
- GJBS 2 (terrain ABERGEMENT DE CUISERY) / GJBS 3 / SGPB 2 / BUXY 2 
- SUD FOOT 2 / LA CLAYETTE 2 / LA CLAYETTE 3 / VITRY EN CH 2 
- SORNAY 2 / SORNAY 3 / ST MARTIN EN BRESSE 2 
- HL2S 2 / HL2S 3 / DUN SORNIN / MACON JS 2 
- MACON UF 2 / MACON UF 3 / TOURNUS 2 
- LES GUERREAUX 2 / GUEUGNON 2 / GUEUGNON 3 / PARAY 2 
- MONTCEAU FC 2 / MONTCEAU FC 3 / LE BREUIL 2 / ST VALLIER 2 
- CHALON FC 2 / CHALON FC 3 / MELLECEY MERCUREY 2 / AUTUN FC 2 
- GJBN 2 (terrain PIERRE DE BRESSE) / GJBN 3 / GJBN 4 / LOUHANS CUISEAUX 2 
- CRECHES 3 (La Chapelle) / CRECHES 2 / CRECHES 4 / FLACE 2 

 
 
Vous retrouverez en Annexe de ce PV l’organisation des FESTIVALES U13 – AEF – DTJ, sur l’ensemble 
de la saison. 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues aux articles 188 et 190 
Règlements Généraux de la F.F.F.  
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des 
compétitions et à l’équité sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des 
sanctions prononcées. 

 


